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Global Evolution Funds 

Société d’Investissement à Capital Variable 

Siège social : 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg No. B 157.442 

(le « Fonds ») 

 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DES COMPARTIMENTS : 

GLOBAL EVOLUTION FUNDS – EM LOCAL DEBT 

GLOBAL EVOLUTION FUNDS – EMERGING MARKETS LOCAL DEBT 

 

Veuillez noter que le compartiment Global Evolution Funds – Emerging Markets Local 

Debt n’est pas distribué en Belgique. 

Tous les termes avec majuscule utilisés aux présentes sans définition auront le sens qui 

leur est attribué dans le Prospectus. 

 

Luxembourg, août 2018 

 

Cher Actionnaire, 

 

Conformément aux statuts du Fonds (les « Statuts ») et au chapitre « Fusion ou liquidation de 

Compartiments » du Prospectus du Fonds, le Conseil d'Administration du Fonds a décidé de 

fusionner le compartiment Global Evolution Funds - EM Local Debt (le « Compartiment 

absorbé ») dans le compartiment Global Evolution Funds - Emerging Markets Local Debt (le 

« Compartiment absorbant ») en fusionnant tous les actifs et passifs du Compartiment 

absorbé dans le Compartiment absorbant, conformément au Chapitre « Fusion ou Liquidation 

de Compartiments » du Prospectus du Fonds (la « Fusion ». 

 

1. Motivation de la fusion 

 

Le Conseil d'administration du Fonds considère que la valeur nette des actifs de chaque classe 

du Compartiment absorbé, qui se situait auparavant collectivement à un niveau permettant au 

Gestionnaire d'investissement du Fonds de mettre pleinement en œuvre la stratégie 

d'investissement du Compartiment, a radicalement diminué au fil du temps en-deçà du niveau 

minimum permettant au Compartiment absorbé d'être exploité de manière économiquement 

efficace. Par conséquent, le niveau actuel de la valeur nette d'inventaire ne permet plus la mise 

en œuvre de la stratégie d'investissement du Compartiment. 

 

Le Conseil d'administration du Fonds a identifié le Compartiment absorbant comme étant le 

Compartiment concerné aux fins de la Fusion pour les raisons suivantes : 

 

- les entités qui fusionnent présentent des objectifs et des politiques d'investissement 

largement similaires ; 

- le Compartiment absorbé et le Compartiment absorbant auront des Classes d'Actions 

similaires ; 

- les actionnaires du Compartiment absorbé bénéficieront d'un taux de frais total plus faible 

dans le Compartiment absorbant, le taux de frais total étant plafonné ; 
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- Le Compartiment absorbant offrira une base d'actifs plus importante, ce qui aura un impact 

favorable sur le taux de frais total de toutes les Classes d'Actions du Compartiment 

absorbant ; 

- Les commissions du Compartiment absorbant seront inférieures aux commissions du 

Compartiment absorbé. 

 

Le Conseil d'Administration considère donc que la Fusion sera dans le meilleur intérêt des 

actionnaires des Entités fusionnantes, qui s'attendent à bénéficier de l'augmentation potentielle 

de l'ampleur des investissements dans le Compartiment absorbant et/ou de gains d'efficacité 

opérationnelle supplémentaires.  

 

2. La Fusion 

 

Dans le contexte de la Fusion, les actifs et passifs du compartiment absorbé seront transférés 

au compartiment absorbant. 

 

 À la Date de prise d'effet, tous les actifs et passifs du Compartiment absorbé 

seront transférés au Compartiment absorbant. 

 

 Tout revenu couru relatif au Compartiment absorbé et à ses Classes d'Actions 

au moment de la Transaction sera comptabilisé de manière continue après la 

Transaction dans la valeur nette d'inventaire par Action pour le 

Compartiment absorbant et ses Classes d'Actions. 

 

 Les Actions du compartiment absorbé seront annulées et les Actionnaires 

recevront des Actions du Compartiment absorbant, qui seront émises sans 

frais, sans valeur nominale, et sous forme nominative. En conséquence de la 

Fusion, le Compartiment absorbé cessera de plein droit d'exister et toutes les 

Actions en circulation seront annulées à la suite de la Fusion. 

 

 Le nombre d'Actions qui seront attribuées aux Actionnaires du Compartiment 

absorbant correspondra au nombre d'Actions du Compartiment absorbé. Les 

actionnaires du Compartiment absorbé seront automatiquement inscrits dans 

le registre des actionnaires du Fonds en tant qu'actionnaires du 

Compartiment absorbant de la classe d'actions respective. 

 

 Tous les passifs du compartiment absorbé seront déterminés à la date de prise 

d'effet. De manière générale, ces passifs comprennent les commissions et frais 

encourus qui sont ou seront reflétés dans la valeur nette d'inventaire par 

action. Tout passif supplémentaire survenu après la Date de prise d'effet sera 

pris en charge par le Compartiment absorbant. 

 

De plus amples détails sur le Compartiment absorbant sont fournis dans le Prospectus en 

vigueur du Fonds ainsi que dans les documents d'information clés pour les investisseurs 

relatifs aux Classes d'Actions de ce Compartiment absorbant, tels que publiés sur 

www.globalevolutionfunds.com. 

 

Ernst & Young, le réviseur du Fonds, établira un rapport sur la Fusion (à savoir « Rapport du 

réviseur indépendant »relatif à la fusion proposée entre GLOBAL EVOLUTION FUNDS – 

EM LOCAL DEBT et GLOBAL EVOLUTION FUNDS – EMERGING MARKETS LOCAL 

http://www.globalevolutionfunds.com/
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DEBT) qui comprendra une validation 1) des critères adoptés pour l'évaluation des actifs et/ou 

passifs aux fins du calcul du ratio d'échange de la Fusion, 2) le cas échéant, le paiement en 

espèces par part et 3) la méthode de calcul pour déterminer le ratio d'échange de la Fusion. 

 

3. Date de la Fusion 

 

La Fusion entrera en vigueur le 4 octobre 2018 (la « Date d'entrée en vigueur »).  

 

La Transaction ne soumettra pas le Compartiment absorbé ou le Compartiment absorbant à 

l'imposition au Luxembourg.  Les investisseurs peuvent toutefois être soumis à l'impôt dans 

leur domicile fiscal ou dans d'autres juridictions où ils paient des impôts. 

 

Comme les lois fiscales diffèrent considérablement d'un pays à l'autre, nous vous 

recommandons de consulter vos conseillers fiscaux pour connaître les incidences fiscales de 

l'opération dans votre cas particulier. 

 

Les actionnaires sont invités à consulter leur conseiller financier pour plus d'informations. 

 

4. Droits de l’Actionnaire 

 

À la Date de prise d'effet, tous les Actionnaires qui n'auront pas demandé le rachat ou la 

conversion de leurs Actions avant l’Heure limite (telle que définie ci-dessous) recevront un 

nombre égal d'actions de la Classe d'Actions correspondante dans le Compartiment absorbant 

(les détails des actions que vous recevrez dans le Compartiment absorbant figurent dans le 

tableau ci-dessus à l'Annexe II). Les caractéristiques spécifiques des Classes d'Actions 

concernées du Compartiment absorbant sont exposées à l'Annexe II. 

 

Afin d'éviter tout doute, les Actionnaires continueront à détenir des actions d'une société 

d'investissement réglementée luxembourgeoise et bénéficieront des garanties générales 

applicables aux OPCVM. 

 

En outre, les Actionnaires peuvent continuer à participer et à exercer leurs droits de vote aux 

assemblées d'actionnaires, à demander le rachat et la conversion de leurs actions n'importe 

quel jour de négociation, comme indiqué dans le prospectus et les statuts du Compartiment 

absorbant. 

 

Veuillez vous reporter à l'Annexe I pour connaître les principales différences entre le 

Compartiment absorbé et le Compartiment absorbant, comme indiqué dans le Prospectus. 

 

5. Date limites pour les transactions au sein du Compartiment absorbé 

 

Les souscriptions, rachats ou conversions d'actions du Compartiment absorbé seront 

suspendus/clos le 28 septembre 2018, après 12h00 (heure de Luxembourg).  

 

Les Actionnaires du Compartiment absorbé qui n'acceptent pas les changements décrits ci-

dessus peuvent racheter ou convertir des Actions en un autre Compartiment sans frais jusqu'au 

28 septembre 2018, avant 12h00 (heure de Luxembourg). 

 

Cette instruction doit être reçue par écrit par The Bank of New York Mellon S.A./N.V, 

succursale de Luxembourg, agissant en qualité d'agent de registre et de transfert du Fonds, à 
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l'adresse ci-dessus (ou par fax à l'attention de l'Agence de transfert, numéro de fax : +352 24 

52 42 10 avant le 28 septembre  2018, avant 12h00 (heure de Luxembourg), au plus tard). 

 

Après cette date, les rachats et conversions d'actions du Compartiment fusionné seront 

clôturés/suspendus.  

 

Tout Actionnaire du Compartiment absorbé qui ne demande pas de rachat ou de conversion 

avant le 28 septembre 2018 avant 12h00 (heure de Luxembourg) verra ses actions échangées 

contre des actions du Compartiment absorbant, comme décrit ci-dessus.   

 

6. Informations complémentaires 

 

Tous les frais juridiques, consultatifs ou administratifs associés à la préparation et à la 

réalisation de la Fusion seront pris en charge par le groupe Global Evolution.  

 

Disponibilité des documents 

 

Les actionnaires qui souhaitent obtenir un exemplaire gratuit du rapport du vérificateur 

indépendant relatif à la fusion proposée, du document relatif aux Conditions de la Fusion, de 

la déclaration faite par le dépositaire du Compartiment Fusion et du Compartiment Récepteur 

sur la Fusion, du nouveau Prospectus du Fonds ou ayant une question relative aux 

changements ci-dessus sont invités à contacter sans hésiter leur conseiller financier ou l'Agent 

de Registre et de Transfert du Fonds au +352 24 52 57 08. Vous pouvez également contacter 

l’établissement chargé du service financier en Belgique. 
 

Les investisseurs belges voudront bien noter que le Prospectus en vigueur, les documents 

d’informations clés pour l’investisseur, le dernier rapport semestriel ainsi que le dernier 

rapport annuel sont disponibles gratuitement en français et en anglais sur le site internet 

www.globalevolutionfunds.com et auprès de l’établissement chargé du service financier en 

Belgique : 

  

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE BANKING NV 

Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site internet www.fundinfo.com. Le 

précompte mobilier en vigueur en Belgique est de 30%. 

Le document d’informations clés pour l’investisseur (DICI) doit être lu attentivement avant 

d’investir. 

 

Les DICI pertinents du Compartiment récepteur sont jointes à l'Annexe III. Il est fortement 

conseillé de lire les DICI. 

 

Coordonnées de contact 

 

Si vous avez des questions ou des préoccupations au sujet de l'opération, veuillez 

communiquer avec l'agent chargé de la tenue des registres et agent des transferts du Fonds au 

+352 24 52 57 08. 

 

 

Le Conseil d’administration de Global Evolution Funds 
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Annexe I 

 

Similitudes et différences entre les Compartiments 

 

 

Le tableau suivant illustre les similitudes et les différences entre les objectifs et principes 

d'investissement du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant : 

 

 GLOBAL EVOLUTION 

FUNDS 

– EM LOCAL DEBT 

GLOBAL EVOLUTION FUNDS – 

EMERGING MARKETS LOCAL 

DEBT 

Catégorie de fonds OPCVM OPCVM 

Structure SICAV SICAV 

Domicile Luxembourg Luxembourg 

Régulateur CSSF CSSF 

Société de gestion Global Evolution Manco Global Evolution Manco 

Gestionnaire 

d’Investissement 

Global Evolution 

Fondsmæglerselskab 
Global Evolution Fondsmæglerselskab 

Dépositaire, 

administration 

centrale, bureau 

d'enregistrement et 

agent de transfert 

The Bank of New York Mellon 

SA/NV, Luxembourg Branch 

The Bank of New York Mellon SA/NV, 

Luxembourg Branch 

Réviseur Ernst & Young S.A. Ernst & Young S.A. 

Conseiller juridique Elvinger, Hoss & Prussen Elvinger, Hoss & Prussen 

Objectif et politique 

d'investissement 

L'objectif d'investissement du 

Compartiment est de réaliser un 

rendement par une sélection 

diversifiée d’opportunités 

d’investissement dans le secteur 

des titres de créance des marchés 

émergents en devise locale. Pour 

atteindre cet objectif, le 

Gestionnaire d'Investissement 

utilisera principalement une série 

de titres de créance transférables 

et cotés émis dans les devises 

L'objectif d'investissement du 

Compartiment est de réaliser un 

rendement à long terme en investissant 

dans des titres obligataires et des 

instruments de devises au moyen d’une 

sélection diversifiée de stratégies sur les 

marchés émergents. 

 

Le Compartiment investit au moins 80% 

de son actif net en titres obligataires 

libellés en devise locale et en instruments 

de devises émis par les gouvernements, 
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locales des marchés émergents 

par des souverains des marchés 

émergents, et des organismes 

supranationaux et/ou 

multilatéraux. 

 

Les instruments dérivés seront 

utilisés principalement à des fins 

de couverture. Les dérivés 

peuvent également être utilisés à 

des fins d’investissement pour 

prendre un risque de change. 

 

souverains, organismes supranationaux, 

agences quasi-souveraines et/ou 

multilatérales des marchés émergents. 

 

Pour atteindre son objectif 

d’investissement, le Compartiment 

investira dans une série de titres 

principalement traditionnels libellés dans 

les devises locales des marchés émergents 

et en instruments financiers dérivés. 

 

Les instruments financiers dérivés 

incluent les marchés de change à terme, 

les marchés à terme non livrables, les 

options sur devises et les swaps de taux 

d’intérêts. Les instruments dérivés sont 

utilisés principalement à des fins de 

couverture et/ou sur une base auxiliaire à 

des fins d’investissement, d’optimisation 

de la gestion de portefeuille et/ou pour 

gérer les risques de change. 

 

Le Compartiment peut acheter des titres 

de différentes échéances, mais s’attend à 

maintenir une duration de portefeuille 

moyenne qui variera normalement de 

moins de deux ans autour de la duration 

de l’indice de référence. 

 

 

Le Compartiment n’investira pas dans des 

titres adossés à des actifs ni dans des 

titres adossés à des hypothèques pour 

atteindre son objectif. 

 

Principaux facteurs 

de risque 

Les risques spécifiques inhérents 

à un investissement dans ce 

Compartiment sont les suivants: 

modification de la législation, 

risque de contrepartie, de crédit 

et de marché, risque des produits 

dérivés, risque de liquidité et de 

règlement, risque des marchés 

émergents, risque de change, 

risque de crise sur les marchés et 

d’intervention par les 

gouvernements, risque de gestion 

et risques liés aux créances à 

haut rendement et faible 

notation. 

 

Les risques spécifiques inhérents à un 

investissement dans ce Compartiment 

sont les suivants: modification de la 

législation, risque de contrepartie, de 

crédit et de marché, risque des produits 

dérivés, risque de liquidité et de 

règlement, risque des marchés émergents, 

risque de change, risque de crise sur les 

marchés et d’intervention par les 

gouvernements, risque de gestion et 

risques liés aux créances à haut 

rendement et faible notation. 
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MÉTHODE DE 

GESTION DU 

RISQUE 

Le Compartiment utilise 

l’approche de la valeur à risque 

relative pour calculer 

l’exposition globale. Portefeuille 

de référence pour calculer la 

valeur à risque relative: 

50% JP Morgan Emerging Local 

Market Bond ELMI Plus 

Composite in EUR; 

50% JP Morgan GBI-EM Global 

Diversified EUR unhedged"  

Le Compartiment utilise l’approche de la 

valeur à risque relative pour calculer 

l’exposition globale. 

Portefeuille de référence pour calculer la 

valeur à risque relative: 

100% JP Morgan GBI-EM Global 

Diversified EUR unhedged 

Niveau d’effet de 

levier 

Le niveau d'effet de levier 

attendu est de 250% de la Valeur 

nette d'inventaire du 

Compartiment, bien qu'il soit 

possible que l'effet de levier 

dépasse largement ce niveau de 

temps à autre. L’utilisation 

d’instruments dérivés peut avoir 

un impact positif ou négatif 

majeur sur la valeur des actifs du 

Compartiment. 

Le niveau d’effet de levier 

indiqué ci-dessus a été calculé en 

utilisant la somme des notionnels 

des dérivés utilisés. 

Ce pourcentage indique de 

combien le portefeuille du 

Compartiment augmenterait en 

cas d’utilisation de positions sur 

dérivés. Pour déterminer le 

pourcentage de l'effet de levier, 

la somme des notionnels des 

dérivés est calculée et comparée 

à la valeur nette d'inventaire. 

Le niveau d'effet de levier attendu est de 

250% de la Valeur nette d'inventaire du 

Compartiment, bien qu'il soit possible que 

l'effet de levier dépasse largement ce 

niveau de temps à autre. L’utilisation 

d'instruments dérivés peut avoir un 

impact positif ou négatif majeur sur la 

valeur des actifs du Compartiment. Le 

niveau d’effet de levier ci-dessus a été 

calculé à partir de la somme des 

notionnels des instruments dérivés 

utilisés. Ce pourcentage exprime la 

mesure dans laquelle le portefeuille du 

Compartiment augmenterait en cas 

d’utilisation de positions sur dérivés. Pour 

déterminer l’effet de levier, la somme des 

notionnels des dérivés est calculée et 

comparée à la Valeur Nette d'Inventaire. 

Profil de 

l’investisseur 

Le Compartiment convient aux 

Investisseurs à moyen terme et à 

long terme qui recherchent des 

rendements plus élevés. Étant 

donné le niveau de risque élevé, 

le Compartiment convient 

uniquement aux Investisseurs 

possédant de l’expérience dans 

l’investissement dans les 

instruments décrits ci-dessus et 

capables de supporter des pertes 

significatives à moyen terme. 

Le Compartiment convient aux 

Investisseurs à moyen terme et à long 

terme qui recherchent des rendements 

plus élevés. Étant donné le niveau de 

risque élevé, le Compartiment convient 

uniquement aux Investisseurs possédant 

de l’expérience dans l’investissement 

dans les instruments décrits ci-dessus et 

capables de supporter des pertes 

significatives à moyen terme. 

Devise de référence EUR EUR 

Indice de référence 
50% JPM ELMI Plus TR (EUR), 

50% JPM GBI-EM Global 
100% JP Morgan GBI-EM Global 

Diversified EUR unhedged 
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Diversified TR (EUR) 

 

 

Horizon de 

placement 

3 ans 3 ans 

Heure limite pour 

les souscriptions, 

conversions et 

rachats 

12h00, heure du Luxembourg, le 

Jour d’évaluation pertinent. 

12h00, heure du Luxembourg, le Jour 

d’évaluation pertinent. 

Marchés 

d’enregistrement 

Luxembourg, Autriche, 

Belgique, Finlande, Royaume-

Uni, Allemagne, Suisse, 

Danemark, Espagne, Suède, 

France, Italie, Pays-Bas 

(uniquement pour la classe EM 

Local Debt Class R EUR), 

Norvège. 

Luxembourg, Finlande 

Activité 

d’enregistrement à 

venir  

 

Pays devant être notifiés avant la Date 

d’Entrée en Vigueur : 

 

Allemagne, Suisse, Danemark, Espagne, 

Suède, France, Italie, Norvège et Pays-

Bas (uniquement pour la classe Emerging 

Market Local Debt Class R EUR). 
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Annexe II 

 

Similitudes et différences entre les Classes d'Actions au sein des Compartiments. 

 

Le tableau suivant illustre les similitudes et les différences entre les Classes d’Actions du 

Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant : 

 

 

Compartiments GLOBAL EVOLUTION 

FUNDS   

- EM Local Debt 

GLOBAL EVOLUTION 

FUNDS  

 - Emerging Markets Local 

Debt 

Code ISIN LU0616502455 LU0616502372 LU1405028983 LU1405031185 

Type d’investisseurs Retail Professionnel 

/Institutionnel 

Retail Professionnel 

/Institutionnel 

Nom de la Catégorie 

d'Actions 

Actions de 

Catégorie R 

Actions de 

Catégorie I 

Actions de 

Catégorie R 

Actions de 

Catégorie I  

Devise EUR EUR EUR EUR 

Politique de 

distribution 

Capitalisation Capitalisation Capitalisation Capitalisation 

Commissions de 

placement 

Jusqu'à 5% S.o. Jusqu'à 5% S.o. 

Commission de 

gestion 

d’investissement (par 

an) 

Jusqu'à 1,35% Jusqu'à 0,85% Jusqu'à 1,35% Jusqu'à 0,85% 

Commission de 

performance (par an) 

Jusqu'à 5% Jusqu'à 5% Jusqu'à 5% Jusqu'à 5% 

Commission 

d'administration fixe 

Jusqu'à 0,60% Jusqu'à 0,50% Jusqu'à 0,60% Jusqu'à 0,50% 

SRRI 4 4 4 4 

Frais courants 1,80% 1,20% 1.80%** 1.20%** 

* Les Classes d'Actions du Compartiment absorbant seront créées et lancées à la Date d'Entrée en Vigueur. 

** Les charges courantes pour ces Classes d’Actions sont estimées 
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Annexe III 

 

DICI du Compartiment absorbant après la Fusion 

 



 

 

  
 

Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne 
s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont 
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en 
quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 

 

 

 
1 (2) 

 

Emerging Market Local Debt – R classe d'action (EUR), 
un compartiment de Global Evolution Funds 

ISIN: / LU1405028983 

Ce fonds est géré par la Global Evolution Manco S.A. (la "Société de gestion"). 

Objectifs et politique d'investissement 
 

Le compartiment a pour objectif de dégager un rendement sur le long terme. 

Pour atteindre cet objectif, le compartiment investit principalement dans une 

gamme de titres de créance cotés et négociables classiques émis en monnaie 

locale par des organismes multilatéraux, supranationaux et/ou souverains de 

marchés émergents ainsi que dans des instruments financiers dérivés.  

 

Le compartiment investit au moins 80% de ses actifs nets dans des 

instruments en devises et des titres de créance libellés en monnaie locale 

émis par des gouvernements, des entités souveraines ou quasi souveraines et 

des organismes multilatéraux et/ou supranationaux de marchés émergents. 

L’indice de référence suivi par le compartiment est le: 100 % JPM® GBI-EM 

Global Diversified EUR unhedged. L’indice de référence du compartiment est 

déterminé par la Société et peut, le cas échéant, être changé. Toutefois, le 

compartiment ne vise pas à reproduire son indice de référence, mais à 

obtenir une performance absolue indépendante de l’indice de référence. Le 

compartiment peut s’engager dans des opérations ayant pour objet des 

produits dérivés dans un but de couverture de positions d’actif ou pour 

tâcher d’obtenir une plus-value plus élevée. Dans ce contexte, la sélection des 

différents éléments d’actif incombe au management du compartiment.   

Les revenus générés sont conservés au sein du compartiment et viennent 

augmenter la valeur des actions. 

Recommandation: Ce compartiment pourrait ne pas convenir aux 

investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans une période de moins 

de 3 ans. 

Les investisseurs peuvent souscrire des parts, les convertir ou en demander 

le rachat tout jour ouvrable bancaire au Luxembourg et en Allemagne 

(Francfort-sur-le-Main), à l’exception du 24 décembre de chaque année et du 

Vendredi saint, au plus tard à 12h00 (heure de Luxembourg) le jour 

d’évaluation concerné. 

 

Profil de risque et de rendement  
 

 

Rendement plus faible 

 

Rendement plus élevé 

Risque plus faible  Risque plus élevé 

 

 

Cet indicateur repose sur des données historiques et ne constitue pas 

nécessairement une indication fiable de l’évolution future. Le classement du 

compartiment peut changer à l’avenir et aucune garantie ne peut être donnée 

à cet égard. Un fonds même classé en catégorie 1 n’est pas synonyme d’un 

placement ne présentant absolument aucun risque. 

Le compartiment est classé dans la catégorie 4  

Lorsque le compartiment est classé dans une catégorie de risque, il peut 

arriver en raison du modèle de calcul utilisé qu’il ne soit pas tenu compte de 

la totalité des risques encourus. Vous trouverez des précisions à cet égard à la 

rubrique intitulée «Risques liés à l’investissement» dans le prospectus. Les 

risques suivants n’ont pas d’influence directe sur ce classement, mais peuvent 

néanmoins revêtir de l’importance pour le compartiment: 

 Risque de crédit: le compartiment peut investir une partie de son actif 

dans des obligations d’État et d’entreprise. Les émetteurs de ces 

obligations peuvent, le cas échéant, devenir insolvables faisant que la 

valeur des obligations risque d’être en totalité ou en partie perdue. 

 Risque de change: le compartiment place ses actifs sur les marchés 

monétaires internationaux. Les opportunités de gain accrues grâce aux 

fluctuations des taux de change s'accompagnent de risques de perte 

accrus. 

 Risques inhérents à l'utilisation d'instruments dérivés: le compartiment 

peut conformément aux objectifs définis à la rubrique«Objectifs et 

politique d'investissement» recourir à des opérations sur dérivés. Ce 

faisant, les chances accrues de gain vont de pairavec un risque de perte 

plus élevé. L'utilisation de dérivés aux fins de se protéger contre les pertes 

peut également réduire leschances du compartiment d'engranger des 

gains. 

 Risque de liquidité : une faible liquidité signifie que le nombre d’acheteurs 

ou de vendeurs ne suffit pas pour négocier facilement les investissements 

du fonds. 

 Risque de dépositaire: La garde des actifs notamment à l’étranger peut 

être liée au risque de perte pouvant résulter d’une insolvabilité, du non-

respect de l'obligation de diligence ou d’un comportement abusif du 

dépositaire ou d’un sous-dépositaire. 

 Risques opérationnels: le compartiment peut être victime d’escroquerie 

ou d’autres actes criminels. Il peut subir des pertes dues à des 

malentendus ou à des erreurs commises par le personnel de la société 

d’investissement ou par des tiers externes ou subir un préjudice 

occasionné par des événements extérieurs tels que par exemple des 

catastrophes naturelles. 

  



 

 

Ce fonds est agréé au Grand-Duché de Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF). 

 Le document d'informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 2018-08-20. 
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Frais 

 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 5.00% 

Frais de sortie 0.00% 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur 

votre capital avant que celui-ci ne soit investi / avant que le revenu 

de votre investissement ne vous soit distribué. 
 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 1.95% 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de performance 5,00 %*  

* 100 % JPM® GBI-EM Global Diversified EUR unhedged, sous réserve 

du « high water mark » (à savoir de la valeur nette d’inventaire la 

plus élevée par part au terme d’une période de performance). 

La commission de performance du dernier exercice s’élevait à  

(estimation) de la valeur nette d’inventaire de la catégorie de parts.  
 

Les commissions et autres frais servent à financer les frais de gestion 

courante et de garde de l’actif du compartiment ainsi que les frais de 

commercialisation des parts. L'augmentation de ces frais réduit les 

opportunités de rendement qui se présentent à vous. Les frais d’entrée et 

de sortie indiqués sont les montants maximums. Vous pouvez vous informer 

du montant effectif de ces frais auprès de votre conseiller financier ou de 

votre distributeur.    

La conversion de parts d’une catégorie de parts du compartiment en parts 

d’une autre catégorie de parts du même ou d’un autre compartiment ne fait 

pas l’objet de frais supplémentaires. 

 

Le montant des frais courants est une estimation des frais encourus sur une 

année. Le rapport annuel du Fonds, pour chaque exercice financier, inclura 

les détails relatifs aux frais exacts. Les frais courants peuvent varier d’une 

année à l’autre. Les frais courants ne comprennent pas de rémunération liée 

à la réussite ni les frais occasionnés pour l’acquisition ou l’aliénation 

d’éléments d’actifs (frais de transaction), sauf en ce qui concerne les frais 

d’entrée ou de sortie acquittés par le compartiment à l’occasion de l’achat ou 

de la vente de parts d’un autre organisme de placement collectif. Des 

informations complémentaires sur les coûts sont disponibles dans la 

description détaillée du compartiment à l’annexe III, « Informations sur les 

compartiments », du prospectus, lequel est consultable à l’adresse 

www.globalevolutionfunds.com. 

 

Performances passées 

 

Les performances passées ne constituent en aucun cas une garantie 

concernant les performances futures. L’ensemble des frais et des 

commissions, à l’exception du droit d’entrée, ont été déduits lors du 

calcul. Le compartiment a été lancé le 10 Nov 2017. La classe share 

sera lancée. La performance historique a été calculée en EUR. 

Benchmark: 100% JPM® GBI-EM Global Diversified EUR unhedged. 

 

 

Informations pratiques 
 

The Bank of New York Mellon S.A./NV, Luxembourg Branch est la banque 

dépositaire du fonds. 

 

Le prospectus et les rapports actuels, ainsi que les cours actuels des parts 

et d’autres informations sur le compartiment ou d'autres catégories de 

parts du compartiment sont disponibles gratuitement en anglais sur notre 

site Internet, à l’adresse www.globalevolutionfunds.com. Le compartiment 

est soumis à loi luxembourgeoise et à la réglementation en vigueur au 

Grand-Duché de Luxembourg. Cela peut avoir un impact sur la façon dont 

vous serez imposé en rapport avec vos revenus provenant du 

compartiment. La responsabilité de Global Evolution Manco S.A. ne peut 

être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 

document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les 

parties correspondantes du prospectus du fonds. Ces informations clés 

pour l’investisseur décrivent un compartiment d’un fonds. 

Le prospectus et les rapports annuels et semestriels sont établis pour 

l’ensemble du fonds. L’actif et le passif de chaque compartiment sont 

distincts de ceux des autres compartiments du fonds. Les investisseurs 

peuvent échanger leurs parts dans un compartiment contre les parts d’un 

autre compartiment. Pour en savoir plus sur les modalités de l’exercice de 

ce droit, veuillez lire la description détaillée du prospectus. 

Les détails de la politique de rémunération actualisée, incluant 

notamment une description de la manière dont les rémunérations et les 

avantages sont calculés, l’identité des personnes responsables de 

l’attribution des rémunérations et des avantages, y compris la composition 

du comité de rémunération, lorsqu’un tel comité existe, sont disponibles 

sur le site internet de la Société de gestion à l’adresse 

www.globalevolutionfunds.com. Un exemplaire sur papier sera mis à 

disposition gratuitement sur demande. 
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Informations clés pour l'investisseur 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce fonds. Il ne 
s’agit pas d’un document promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont 
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en 
quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
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Emerging Market Local Debt – I classe d'action (EUR), 
un compartiment de Global Evolution Funds 

ISIN: / LU1405031185 

Ce fonds est géré par la Global Evolution Manco S.A. (la "Société de gestion"). 

Objectifs et politique d'investissement 
 

Le compartiment a pour objectif de dégager un rendement sur le long terme. 

Pour atteindre cet objectif, le compartiment investit principalement dans une 

gamme de titres de créance cotés et négociables classiques émis en monnaie 

locale par des organismes multilatéraux, supranationaux et/ou souverains de 

marchés émergents ainsi que dans des instruments financiers dérivés.  

 

Le compartiment investit au moins 80% de ses actifs nets dans des 

instruments en devises et des titres de créance libellés en monnaie locale 

émis par des gouvernements, des entités souveraines ou quasi souveraines et 

des organismes multilatéraux et/ou supranationaux de marchés émergents. 

L’indice de référence suivi par le compartiment est le: 100 % JPM® GBI-EM 

Global Diversified EUR unhedged. L’indice de référence du compartiment est 

déterminé par la Société et peut, le cas échéant, être changé. Toutefois, le 

compartiment ne vise pas à reproduire son indice de référence, mais à 

obtenir une performance absolue indépendante de l’indice de référence. Le 

compartiment peut s’engager dans des opérations ayant pour objet des 

produits dérivés dans un but de couverture de positions d’actif ou pour 

tâcher d’obtenir une plus-value plus élevée. Dans ce contexte, la sélection des 

différents éléments d’actif incombe au management du compartiment.   

Les revenus générés sont conservés au sein du compartiment et viennent 

augmenter la valeur des actions. 

Recommandation: Ce compartiment pourrait ne pas convenir aux 

investisseurs qui prévoient de retirer leur apport dans une période de moins 

de 3 ans. 

Les investisseurs peuvent souscrire des parts, les convertir ou en demander 

le rachat tout jour ouvrable bancaire au Luxembourg et en Allemagne 

(Francfort-sur-le-Main), à l’exception du 24 décembre de chaque année et du 

Vendredi saint, au plus tard à 12h00 (heure de Luxembourg) le jour 

d’évaluation concerné. 

 

Profil de risque et de rendement  
 

 

Rendement plus faible 

 

Rendement plus élevé 

Risque plus faible  Risque plus élevé 

 

 

Cet indicateur repose sur des données historiques et ne constitue pas 

nécessairement une indication fiable de l’évolution future. Le classement du 

compartiment peut changer à l’avenir et aucune garantie ne peut être donnée 

à cet égard. Un fonds même classé en catégorie 1 n’est pas synonyme d’un 

placement ne présentant absolument aucun risque. 

Le compartiment est classé dans la catégorie 4  

Lorsque le compartiment est classé dans une catégorie de risque, il peut 

arriver en raison du modèle de calcul utilisé qu’il ne soit pas tenu compte de 

la totalité des risques encourus. Vous trouverez des précisions à cet égard à la 

rubrique intitulée «Risques liés à l’investissement» dans le prospectus. Les 

risques suivants n’ont pas d’influence directe sur ce classement, mais peuvent 

néanmoins revêtir de l’importance pour le compartiment: 

 Risque de crédit: le compartiment peut investir une partie de son actif 

dans des obligations d’État et d’entreprise. Les émetteurs de ces 

obligations peuvent, le cas échéant, devenir insolvables faisant que la 

valeur des obligations risque d’être en totalité ou en partie perdue. 

 Risque de change: le compartiment place ses actifs sur les marchés 

monétaires internationaux. Les opportunités de gain accrues grâce aux 

fluctuations des taux de change s'accompagnent de risques de perte 

accrus. 

 Risques inhérents à l'utilisation d'instruments dérivés: le compartiment 

peut conformément aux objectifs définis à la rubrique«Objectifs et 

politique d'investissement» recourir à des opérations sur dérivés. Ce 

faisant, les chances accrues de gain vont de pairavec un risque de perte 

plus élevé. L'utilisation de dérivés aux fins de se protéger contre les pertes 

peut également réduire leschances du compartiment d'engranger des 

gains. 

 Risque de liquidité : une faible liquidité signifie que le nombre d’acheteurs 

ou de vendeurs ne suffit pas pour négocier facilement les investissements 

du fonds. 

 Risque de dépositaire: La garde des actifs notamment à l’étranger peut 

être liée au risque de perte pouvant résulter d’une insolvabilité, du non-

respect de l'obligation de diligence ou d’un comportement abusif du 

dépositaire ou d’un sous-dépositaire. 

 Risques opérationnels: le compartiment peut être victime d’escroquerie 

ou d’autres actes criminels. Il peut subir des pertes dues à des 

malentendus ou à des erreurs commises par le personnel de la société 

d’investissement ou par des tiers externes ou subir un préjudice 

occasionné par des événements extérieurs tels que par exemple des 

catastrophes naturelles. 

  



 

 

Ce fonds est agréé au Grand-Duché de Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF). 

 Le document d'informations clés pour l'investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 2018-08-20. 
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Frais 

 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée 0.00% 

Frais de sortie 0.00% 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur 

votre capital avant que celui-ci ne soit investi / avant que le revenu 

de votre investissement ne vous soit distribué. 
 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Frais courants 1.35% 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de performance 5,00 %*  

* 100 % JPM® GBI-EM Global Diversified EUR unhedged, sous réserve 

du « high water mark » (à savoir de la valeur nette d’inventaire la 

plus élevée par part au terme d’une période de performance). 

La commission de performance du dernier exercice s’élevait à  

(estimation) de la valeur nette d’inventaire de la catégorie de parts.  
 

Les commissions et autres frais servent à financer les frais de gestion 

courante et de garde de l’actif du compartiment ainsi que les frais de 

commercialisation des parts. L'augmentation de ces frais réduit les 

opportunités de rendement qui se présentent à vous. Les frais d’entrée et 

de sortie indiqués sont les montants maximums. Vous pouvez vous informer 

du montant effectif de ces frais auprès de votre conseiller financier ou de 

votre distributeur. Un facteur d'ajustement de 0.50% actuellement est 

appliqué aux souscriptions et aux rachats, en ajoutant à la valeur nette 

d'inventaire des parts ou en lui retranchant un montant calculé en fonction 

des frais de négoce, des impôts, etc. relatifs au compartiment. 

 

La conversion de parts d’une catégorie de parts du compartiment en parts 

d’une autre catégorie de parts du même ou d’un autre compartiment ne fait 

pas l’objet de frais supplémentaires. 

 

Le montant des frais courants est une estimation des frais encourus sur une 

année. Le rapport annuel du Fonds, pour chaque exercice financier, inclura 

les détails relatifs aux frais exacts. Les frais courants peuvent varier d’une 

année à l’autre. Les frais courants ne comprennent pas de rémunération liée 

à la réussite ni les frais occasionnés pour l’acquisition ou l’aliénation 

d’éléments d’actifs (frais de transaction), sauf en ce qui concerne les frais 

d’entrée ou de sortie acquittés par le compartiment à l’occasion de l’achat ou 

de la vente de parts d’un autre organisme de placement collectif. Des 

informations complémentaires sur les coûts sont disponibles dans la 

description détaillée du compartiment à l’annexe III, « Informations sur les 

compartiments », du prospectus, lequel est consultable à l’adresse 

www.globalevolutionfunds.com. 

 

Performances passées 

 

Les performances passées ne constituent en aucun cas une garantie 

concernant les performances futures. L’ensemble des frais et des 

commissions, à l’exception du droit d’entrée, ont été déduits lors du 

calcul. Le compartiment a été lancé le 10 Nov 2017. La classe share 

sera lancée. La performance historique a été calculée en EUR. 

Benchmark: 100% JPM® GBI-EM Global Diversified EUR unhedged. 

 

 

Informations pratiques 
 

The Bank of New York Mellon S.A./NV, Luxembourg Branch est la banque 

dépositaire du fonds. 

 

Le prospectus et les rapports actuels, ainsi que les cours actuels des parts 

et d’autres informations sur le compartiment ou d'autres catégories de 

parts du compartiment sont disponibles gratuitement en anglais sur notre 

site Internet, à l’adresse www.globalevolutionfunds.com. Le compartiment 

est soumis à loi luxembourgeoise et à la réglementation en vigueur au 

Grand-Duché de Luxembourg. Cela peut avoir un impact sur la façon dont 

vous serez imposé en rapport avec vos revenus provenant du 

compartiment. La responsabilité de Global Evolution Manco S.A. ne peut 

être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent 

document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les 

parties correspondantes du prospectus du fonds. Ces informations clés 

pour l’investisseur décrivent un compartiment d’un fonds. 

Le prospectus et les rapports annuels et semestriels sont établis pour 

l’ensemble du fonds. L’actif et le passif de chaque compartiment sont 

distincts de ceux des autres compartiments du fonds. Les investisseurs 

peuvent échanger leurs parts dans un compartiment contre les parts d’un 

autre compartiment. Pour en savoir plus sur les modalités de l’exercice de 

ce droit, veuillez lire la description détaillée du prospectus. 

Les détails de la politique de rémunération actualisée, incluant 

notamment une description de la manière dont les rémunérations et les 

avantages sont calculés, l’identité des personnes responsables de 

l’attribution des rémunérations et des avantages, y compris la composition 

du comité de rémunération, lorsqu’un tel comité existe, sont disponibles 

sur le site internet de la Société de gestion à l’adresse 

www.globalevolutionfunds.com. Un exemplaire sur papier sera mis à 

disposition gratuitement sur demande. 
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